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1.Organisateur  

        Commune d’ESTISSAC 

Place François Mitterrand 

10190 ESTISSAC 

Tél : 03.25.40.41.43 

Mail : acm.estissac@gmail.com 

 

 

Estissac est une commune située à l'ouest du Département de l'Aube en Région Grand 

Est, aux portes du Pays d’Othe, en zone rurale. 

 

Depuis le 1er janvier 2017, Estissac est membre de la communauté d’agglomération 

Troyes Champagne Métropole, composée de 81 communes. 
 

En 2024, la population totale est de 1 830 habitants. 

Densité moyenne de population : 72,3 habitants/km² 
                  
          Les infrastructures de la commune sont : 

 

• Une bibliothèque  

• Un gymnase  

• Un restaurant scolaire  

• Un stade avec city stade 

• Un groupe scolaire  

• Les bâtiments de l’ACM, le dortoir de l’école maternelle 

 

          Les intentions éducatives de la commune : 
 

→ Favoriser l'autonomie de l'enfant.  

→ Favoriser le bien vivre ensemble.   

→ Découvrir le monde rural.  

→ Développer l'ouverture au monde.   

→ Protéger son environnement. 
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2. Les partenaires  

 
a) Les parents  

 

Plusieurs temps permettant la communication avec les parents sont mis en place : 

 

• Le projet pédagogique sera affiché dans la structure. Ainsi les parents pourront le 

consulter et échanger avec la directrice et les animateurs. 

 

• Afin d’informer les parents, le planning des animations proposées sera affiché. Cela 

peut favoriser la discussion entre parents et enfant, établir un lien entre l’ACM et la 

maison. Côté pratique, cela permettra d’anticiper la tenue vestimentaire. 

 

• Un lieu d’accueil et d’information est mis en place pour les parents au sein de « l’es-

pace garderie ». Lors de l’accueil des enfants, chaque matin, un membre de l’équipe 

se rend disponible pour un temps de partage. 

 

• Lors de chaque départ d’enfant, les parents pourront venir à la rencontre des anima-

teurs pour échanger sur la journée. 

 

 
b) Les partenaires extérieurs : 

 

• Autres services communaux. 

• La C.A.F et la M.S.A pour les subventions. 

• Le SDJESVA  pour les règlements. 

• La société ELITE  pour la restauration. 

• Les associations du secteur qui proposent des intervenants. 
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3.Type d’accueil  
 

Accueil Collectif de Mineurs 

Rue Laurent Lesseré 

10190 ESTISSAC 
 

Du lundi 16 au 27 février 2026 

 

L’ACM peut accueillir 50 enfants maximum âgés de 3 à 14 ans 
 

 

Heures d’ouverture  

 
• Accueil de 7H15 à 9H 

• Départs échelonnés de 17H à 18H30 

• Les parents devront inscrire les enfants à la journée pour les moins de 4 

ans à la semaine pour les enfants plus de 4 ans. 

Une journée type : 
 

Horaires Déroulement 

7h15 – 9h 

Arrivée échelonnée des enfants : l’animatrice est présente 

et est à l’écoute des enfants et des parents. Temps libre 

pour les enfants.   

9h - 11h15 

Rangement, passage aux toilettes et rassemblement avant 

activités 
 

Activités sportives, manuelles, culturelles, artistiques.  
 

Prévoir le rangement des salles. 

Passage aux toilettes et rassemblement 
 

11h15 – 12h 
Temps libre 

Rangement, passage aux toilettes 
 

12h - 13h10 
Repas encadré par les animateurs. Moment d’échanges 

conviviaux. 
 

13h10 – 14h Passage aux toilettes, temps calme et d’échanges.  

13h10 - 15h00/30 Passage aux toilettes sieste pour les enfants de 3 ans  

14h - 14h30 

Temps libre 

Rangement et passage aux toilettes et rassemblement 

avant activités 

 

14h30 - 16h00 

Activités sportives, manuelles, culturelles, artistiques.  

Prévoir le rangement des salles. 

Passage aux toilettes 
 

16h00 - 16h30 
Goûter  

Rassemblement avant temps libre  

16h30 - 18h30 Départ échelonné des enfants à partir de 17h  
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Déroulement de l’accueil et précisions : 

 

L’animateur accueille l’enfant et le parent. Ils prennent le temps d’échanger les différentes 

informations, comme par exemple si l’enfant a passé une bonne nuit, les activités proposées 

dans la journée.   

L’animateur accompagne l’enfant pour un lavage des mains et l’oriente dans la salle pour une 

activité calme le temps que les autres enfants arrivent. 

Le lavage des mains est demandé avant et après chaque activité, le matériel est désinfecté à   

la fin de l’activité. 

 

4.Le public concerné  
 

L'accueil de loisirs est implanté dans une commune rurale et accueille des jeunes enfants de 

milieux sociaux différents. Il leur permet d’enrichir leur quotidien et pour certains de découvrir 

de nouvelles choses que leurs parents ne peuvent pas leur apporter. 

 

La structure peut accueillir des enfants porteurs d’un handicap moteur ou intellectuel. 

 

 

5.Les différents moyens mis à disposition  
 

L'accueil de loisirs dispose de 3 grandes salles, une cuisine, 3 cours. 

 

La commune met à disposition : 

le dortoir, le restaurant scolaire, le gymnase, les locaux de l’ancienne cantine, le stade et un 

minibus de 9 places. 

 

Le gymnase est équipé de tapis de gymnastique, agrès, ballons, etc… 

 

L’ACM est équipé de matériels de cirque, d’une grosse corde (pour le tir à la corde), de vélos, 

de trottinettes, d’une table de ping-pong et d’un baby-foot. 

 

La commune d’ESTISSAC a le privilège d'être entourée de forêts, cela permet de réaliser des 

activités en milieu naturel avec les enfants : 

 

• Construire des cabanes, 

• Découvrir les plantes, les arbres et les insectes…, 

• Être en harmonie avec la nature. 

 

Le budget est géré par la commune en fonction des besoins de l’ACM, ce qui permet de réaliser 

des sorties et de faire venir des intervenants. 
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L’équipe est composée de : 

 

     *1 directrice BPJEPS (Loisirs tout public) :         FORGEOT Estelle 

 

      *1 directrice adjointe BAFD (stagiaire) :         DUQUENOY Dounia 

  

      * 1 animateur BPJEPS (stagiaire) 

      (Animation socio-éducative et culturelle)        DE FREITAS Pierre 

 

      *1 animatrices BAFA :                                               MAURY Céline 

                                                                                                

       *1 animatrice CAP petit enfance :                             ROUVRAY CASQUAT Maëva          

 
         

Les documents administratifs : 

1) Dans la structure, l’équipe d’animation trouvera comme documents administratifs : 

 

• Les fiches sanitaires des enfants, 

• Des exemples de déclaration accidents, 

• Un cahier d’infirmerie, 

• Le cahier de présence des enfants. 

• Un cahier de transmission  

 

2)  Les document mis à disposition dans le bureau de la direction sont : 

 

• Le récépissé de déclaration du séjour 

• Le projet pédagogique 

• Le projet éducatif 

• Les instructions départementales 

• Les dossiers des animateurs 

 

3) Le cadre et la loi  

 

Lors de la réunion de préparation des activités, il a été rappelé aux animatrices : 

• Les règles de sécurité (règlement sur les sorties, la baignade, 

l’hygiène, …) ; 

• Les numéros d’urgence, le règlement, le projet pédagogique et 

éducatif. 
 

« Un guide de l’animateur » est mis à disposition des animatrices pour leur permettre de 

bien préparer une sortie en respectant les consignes de sécurité (les sorties vélo, 

déplacement groupe, …). 

 

La direction est garante du respect des règles de sécurité et d’hygiène durant tout le 

séjour. 
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6.Les objectifs  

      
Thème :  

La maîtrise en toi, tu auras ! 

 

  Objectif général 1 : Développer la gestion de ses impulsions pour atteindre ses buts  

Objectif opérationnel  

 

Que l’enfant soit capable de gérer ses impulsions pour atteindre ses buts 

Critère de réussite 

- L’enfant sait gérer au moins trois impulsions pour atteindre ses 

buts  

   Objectif général 2 : favoriser l’autonomie chez l’enfant 

 

Objectif opérationnel :  

   Que l’enfant soit capable de ranger seul ou en groupe après une activité 

            Critère de réussite :  

- 70 % des enfants rangent activement après une activité 

Activités 

* Sorties :  - Musée d’art moderne  

- spectacle : le casting de choupette et cacahouète 

 - Bowling 

 - Restaurant  

 - Piscine 

* Cuisine 

* Jeux d’équipes 

* Activités physiques 

* Yoga 

* Jeux de casse-tête…    

    

 



9 

 

 

 

Processus d’évaluation 

 

 

Modalité 

 

 

Outil d’évaluation 

 

Evaluation à chaque fin de séance 

 

 

Grille d’évaluation des objectifs 

 

Des évaluations seront faites pendant les activités encadrées et pendant les activités libres. 

 

Indicateur de réussite : 

 

 

Que 70 % des enfants atteignent les deux critères d’évaluation posés 
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7.La vie d'équipe  

 
1) Les règles de la vie de l'équipe  

 

Les animateurs se partagent les activités en fonction de leurs préférences, mais dans le 

respect de la coordination de la direction. 

 

a) Pour les points non négociables  

 

• Les réunions sont obligatoires. 

• Il n’est pas autorisé de fumer au sein de la structure, ni en présence des enfants. 

• L’utilisation du téléphone personnel n’est pas autorisée pendant le temps de travail. 

• Il est interdit d’apporter de l’alcool et tout produit illicite au sein de la structure. 

• Les encadrants doivent avoir une hygiène correcte, être respectueux envers eux-mêmes 

et leur entourage. 
   

b) Pour les points du projet négociable  

 

• Un temps de pause pour les animateurs/trices est organisé dans la journée. 

• En fin de journée, si l’effectif d’enfant est réduit, un animateur peut partir plus tôt en 

accord avec la direction afin qu’il reste toujours un encadrement suffisant. 

 

c) Point laissé au libre-arbitre des animateurs/trices  
 

• Le choix des activités, après avoir échanger avec les collègues. 

 

2) Organisation de la vie de l'équipe  

 

Les réunions sont organisées en fin de semaine, pour faire le bilan et évoquer les 

difficultés rencontrées aussi les réussites. 

 

Le rôle de la direction dans la vie de l'équipe d’animation est de : 

• Tourner dans la journée dans chaque groupe et s’assurer que tout se passe bien, 

• Répondre aux questions des animateurs, 

• Favoriser la mise en commun des difficultés rencontrées durant une activité ou 

relationnel avec les enfants, 

• Guider les animateurs/ trices dans leur formation, les faire évoluer et progresser 

dans leur vie professionnelle. 

 

3) Les objectifs des animateurs /trices  

• Animer le fonctionnement quotidien de l’ACM. 

• Animer des activités de loisirs. 

• Entrer en relation avec les enfants. 

• Assurer la sécurité des enfants. 

• Développer l’autonomie. 
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L'animateur/ trice  doit être capable de 

 

a) Animer une vie quotidienne  

 

• Faire respecter les règles de vie, être ponctuel et respecter les horaires, 

• Connaître l’organisation d'une journée type, 

• Savoir écouter les enfants et répondre à leurs besoins, 

• Savoir animer une activité et expliquer une règle de jeu (composer une équipe), 

• Être capable d’improviser des activités, 

• Donner la plus grande place aux enfants dans l'activité. 

 

b) Travailler en équipe  

 

• Être capable de s’exprimer, donner son avis et argumenter, 

• Être capable d'accepter les critiques positives ou négatives, 

• Être capable de demander de l’aide en cas de difficulté avec une activité ou avec 

un groupe d’enfants ou un avis ou un conseil à un/une collègue ou au 

directeur/trice. 

 

c) Entretenir la relation avec les enfants  

 

• Savoir conserver ses distances avec les enfants, 

• Accompagner tous les enfants avec équité, 

• Faire preuve d’autorité sans crier. 

 

d) Garantir la sécurité  

 

• Rester attentif à l’ensemble des enfants accueillis, et intervenir en cas de danger 

pour éviter l’accident, 

• Appliquer et faire appliquer les règles de sécurité (COVID et autres), 

• Savoir gérer et anticiper la fatigue des enfants. 

 

e) Développer son autonomie  

 

• Prendre les initiatives nécessaires au bon fonctionnement de l’ACM, 

• Rendre compte de ses initiatives à la direction et aux collègues, 

• Être à l'heure, s'adapter aux horaires, 

• Avoir une bonne hygiène de vie. 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Instructions communes aux 10 départements du Grand-Est 27 novembre 2019 
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Source : Instructions communes aux 10 départements du Grand-Est 27 novembre 2019 
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ANNEXE 1 

Grille d’évaluation 

Objectifs 

opérationnels 
Critères de réussite 

 

Objectif général : 

Développer la gestion de ses impulsions pour at-

teindre les objectifs 

Nom de l’enfant Oui Non Remarque 

Que l’enfant 

soit de capable 

de gérer ses 

impulsions 

pour atteindre 

des buts 

L’enfant sait gérer au 

moins trois impulsions 

pour atteindre ses buts 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

Que l’enfant 

soit capable de 

ranger le 

matériel seul 

ou en groupe 

après une 

activité 

70 % des enfants 

rangent seul ou en 

groupe le matériel 

activement après une 

activité 

Objectif général : 

Favoriser l’autonomie chez l’enfant 

Nom de l’enfant Oui Non Remarque 
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 ANNEXE 2 

 
 

Grille d’évaluation d’animateur 

 

Nom et Prénom de l’animateur : 
Date de naissance : 
Qualification : 
Période : 
 

Le Savoir Acquis 
En cours 

d’acquisition 

Non 

acquis 
OBSERVATIONS 

Connaissances de la 

règlementation, des 

consignes 

    

Connaissance des pro-

jets éducatif et péda-

gogique 

    

Connaissance des pu-

blics accueillis 

    

Le Savoir-Être Acquis 
En cours 

d’acquisition 

Non 

acquis 
OBSERVATIONS 

Le sens des responsa-

bilités 

    

Les relations avec des 

enfants 

    

L’écoute des enfants 

    

Gestion de la vie quo-

tidienne 

    

Les relations avec 

l’équipe, les adultes 

    

Investissement 

    

Comportement phy-

sique et verbal 

    

Prendre en compte des 

remarques ou des 

échecs 
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Le Savoir-faire Acquis 
En cours 

d’acquisition 

Non 

acquis 
OBSERVATIONS 

Respect des consignes 

    

Assurer la sécurité 

    

Travailler en équipe 

    

Animer un jeu, une 

soirée, un groupe 

    

Apporter un plus aux 

activités 

    

Prise d’initiative, de 

proposition 

    

Mesurer l’impact de 

ses actions 

    

Evaluation globale 

 

 

NOM, Prénom et Fonction de l’évaluateur : 

 

 

Remarques de l’éva-

luateur 

 

 

 

Remarques de l’ani-

mateur 

 

 

 

Signature de l’évaluateur   Signature du Directeur   Signature de l’Animateur 

 


